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façon flagrante d'appliquer les décisions obligatoires 
du Conseil de sécurité; 

14. Prie le Comité spécial de continuer à examiner 
la situation dans le territoire. 

19166 séance plénière, 
3 décembre 1970. 

2678 (XXV). Question de Namibie 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem

bre 1960 et 2145 (XXI) du 27 octobre 1966 et ses 
résolutions ultérieures sur la question de Namibie, ainsi 
que les résolutions 264 ( 1969), 269 (1969) et 283 
(1970) du Conseil de sécurité, en date des 20 mars 
1969, 12 août 1969 et 29 juillet 1970, 

Rappelant en outre les dispositions pertinentes de sa 
résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, conte
nant le programme d'action pour l'application intégrale 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, 

Ayant présente à l'esprit la responsabilité spéciale 
de l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne 
le Territoire de la Namibie et son peuple, 

Profondément préoccupée par l'aggravation de la 
situation en Namibie due à la continuation de la pré
sence illégale de l'Afrique du Sud dans le Territoire 
au mépris délibéré de l'Organisation des Nations Unies, 
situation qui menace Ja paix et la sécurité internatio
nales, 

Gravement préoccupée par le fait que le refus per
sistant de l'Afrique du Sud de se conformer aux déci
sions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale 
sape et entame sérieusement l'autorité de l'Organisa
tion des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que l'Afrique du Sud a per
sisté à violer les principes de la Charte des Nations 
Unies et consciente des obligations qui incombent aux 
Etats Membres en vertu de l' Article 25 de celle-ci, 

Considérant que la condition fondamentale de 
l'exercice par l'Organisation des Nations Unies de ses 
responsabilités envers la Namibie est l'application de 
mesures efficaces pour faire en sorte que l'Afrique du 
Sud quitte le Territoire, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie11, 

1. Réafferme le droit inaliénable du peuple nami
bien à l'autodétermination et à l'indépendance, confor'." 
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, et la légitimité de la lutte qu'il mène contre 
l'occupation étrangère du Territoire; 

2. Recommande le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie à tous les Etats et aux organes 
s\tbsidiaires de l'Assemblée générale et autres organes 
compétents de l'Organisation des Nations Unies, ainsi 
qu'_aux ~nstituti~ns spé~ialisées et aux autres organi
sations mtemat10nales mtéressées, pour qu'ils lui don
nent la suite qui convient, conformément aux résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil 
de sécurité; 

3. Condam!"e le Gouvernement sud-africain pour 
son refus persistant de se conformer aµx décisions du 

11 Documents officiels de l'Assemblée générale vingt-
cinqui~me session, Supplément n° 24 (A/8024). ' 

Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale et de 
se retirer du Territoire; 

4. Condamne en outre lé Gouvernement sud
africain pour l'application dans le Territoire de la poli
tique d'apartheid, qui a été condamnée sur le plan 
international, et pour sa politique visant à détruire 
l'unité du peuple namibien et ]'intégrité territoriale de 
la Namibie par la création de prétendus "foyers na
tionaux" séparés; 

5. Condamne l'appui prêté à l'Afrique du Sud dans 
la poursuite de sa politique de répression en Namibie 
par ses alliés et, en particulier, ses principaux partenai
res commerciaux et les intérêts financiers, économiques 
et autres qui exercent leurs activités dans le Territoire; 

6. Demande aux gouvernements dont il s'agit de 
cesser immédiatement toute assistance à l'Afrique du 
Sud et toute collaboration avec elle; 

7. Invite le Conseil de sécurité à envisager de pren
dre des mesures efficaces, notamment celles que pré
voit le Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
compte tenu du refus persistant du Gouvernement sud
africain de se conformer aux résolutions 264 ( 1969) 
et 269 ( 1969) du Conseil; 

8. Demande à tous les Etats, en particulier aux 
membres permanents du Conseil de sécurité, de prêter 
leur appui sans réserve au Conseil de sécurité dans 
l'application et la mise en œuvre de toutes les mesures 
qu'il a arrêtées ou pourrait arrêter afin d'obtenir le re
trait de l'Afrique du Sud du Territoire; 

9. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils prennent 
des mesures appropriées, par une action dans les insti
tutions spécialisées et les autres organismes des Nations 
Unies dont ils sont membres, en vue de mettre fin à 
toute collaboration avec le Gouvernement sud-africain; 

10. Réaffirme sa solidarité avec le peuple namibien 
dans la lutte légitime qu'il mène contre l'occupation 
étrangère et demande à tous les Etats, agissant en con
sultation avec l'Organisation de l'unité africaine, d'ap
porter une aide morale et matérielle au peuple nami
bien dans sa lutte; 

11. Demande à nouveau au Gouvernement sud
africain de traiter en prisonniers de guerre les Nami
biens capturés au cours de leur lutte pour la liberté, 
en application de la Convention de Genève relative au 
traitement des prisonniers de guerre, du 12 août 19496, 

et de se conformer à la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 19497 ; 

12. Fait siennes les mesures prises par le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie en vue de la déli
vrance aux Namibiens de pièces d'identité et de titres 
de voyage et adresse un appel à tous les Etats qui ne 
l'ont pas encore fait pour qu'ils fassent savoir au 
Secrétaire général qu'ils sont disposés à reconnaître et 
à considérer comme valables ces documents aux fins 
de voyage dans leur pays; 

13. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie de continuer à exercer les fonctions qui lui ont 
été confiées par les résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale et notamment de procéder à des consul
tations, en Afrique ou au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, avec les représentants du peuple nami
bien et de l'Organisation de l'unité africaine; 

14. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir 
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie I'assis-

6 Nations Unies, Recueil des Traités, voL 75, 1950, n'' 972. 
7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, 1950, uo 973. 
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tance et les facilités nécessaires pour lui permettre de 
s'acquitter de ses tâches et de ses fonctions; 

15. Demande à tous les Etats de coopérer plein~
ment avec le Conseil des Nati0ns Uuies pour la Nami
bie dans les efforts qu'il déploie pour s'acquitter de 
ses responsabilités. 

1 !\:J• séance plénière, 
9 décembre 1970. 

2679 (XXV). Fonds des 1'ia(;om1 Uuics 
pour la Namibie 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 

1966 par laquelle l'Organisation des Nations Unies a 
décidé de mettre fin au Mandat sur le Sud-Ouest afri
cain et d'assumer directement la responsabilité du 
Territoire jusqu'à son accession à l'indépendance, 

Rappelant en ou~re sa .~étermination _de_ s'acquitter 
de cette responsabibté à l egard du Temtmre, 

Consciente que cette responsabilité comprend l'o?li
gation solennelle d'aider et d~ prép~rer ~a ~opulation 
du Territoire en vue de la hbre determmatmn et de 
l'indépendance, 

Con.sidérant que, afin de s'acquitter de ses respon
sabilités aux termes de la résolution 2145 (XXI), l'Or
ganisation des Nations Unii:s devrait f~u~ir une assis
tance générale à la population du Temtorre, 

Ayant examiné la demande faite par le Cons~il. de 
sécurité dans sa résolution 283 (1970) du 29 Juillet 
1970, de créer un fonds des Nations Unies afin de 
porter assistance aux Namibiens ayant souf!er;t de J?Cr
sécutions et de financer un programme general d en
seignement et de formation pour les Namibiens, en 
tenant particulièrement compte du fait que, dans 
l'avenir, ils seront responsables de l'administration du 
Territoire, 

Tenant compte de l'assistance actuellement fournie 
aux Namibiens par des organismes et des . fo~ds des 
Nations Unies, notamment le Haut Comnussaire des 
Nations Unies pour les réfugiés, le Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe et le Fonds d'affectation spéciale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud, 

1. Décide de créer un Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie, de caractère général; 

2. Prie le Secrétaire général de procéder à une 
étude détaillée et de faire rapport à l'Assemblée géné
rale lors de sa vingt-sixième session, sur l'élaboration, 
la planification, l'exécuti?n et l'administ~a~ion d'un 
programme général d'assL'-tance aux Narrub1ens dans 
divers domaines; 

3. Prie en outre le Secrétaire général de tenir 
compte des observations formulées pendant !a présente 
session de l'Assemblée générale en ce qm concerne 
l'établissement de ce programme; 

4. Invite les institutions spécialisées, le Comité 
consultatif du Programme d'enseignement et de forma
tion des Nations Unies pour l'Afrique australe, le 
Conseil d'administration du :ronds d'affectation spé
ciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud, le 
Sous-Comité ad hoc créé en application de la résolu
tion 276 ( 1970) du Comcil de sécurité, en date du 
30 ianvier 1970, le Conseil des Nations Unies pour la 
Na~ibic. le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés et l'Organisatrnn de l'unité africaine 

à fournir conseils et assistance au Secrétaire général, 
selon les besoins, pour la conduite de l'étud~ et l'élabo
ration du rapport visés au paragraphe 2 et-dessus; 

5. Décide que, dans rattente du rapport du Secn::
taire généra; sllr la qae,,tion, il con\ lendr~_lit de re~
voyer à la vingt-six1èrr.,~ sessi.on de l As~-embkc 
générale la décision relative à l'ampleur des incidençc,.; 
fmani:iàes du prograrn:i',C: 

6. Autorise entre-temps le Secrétaire général, ag,s 
sant en consultation avec lf' Président du Comité rnn
;,;ultatif du Programme <l'enseig~ement et de format!o_n 
des Nations Unies pour l'Afrique australe, le Presi
dent du Conseil d'administration du Fonds d'affecta
tion spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud 
et le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, à accorder, par prélèvement sur le budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour 
~·exercice 1971. des subventions provisoires d'un 
montant total ne dépassant pas 50 000 dollars, en sus 
de l'assistance qui est fournie actuellement, afin de 
permettre aux programmes existants des !'l"ations Unies 
de fournir, suivant les besoins, une assistance accrue 
aux Namibiens. 

1923• séance plénière, 
9 décembre 1970. 

2680 (XXV). Pétitions relatives à la Namibie 

L'Assemblée générale, 
Tenant compte des responsabilités spéciales de l'Or

ganisation des Nations Unies à l'égard de la Namibie, 
en particulier celles qui sont énoncées dans les réso
lutions 2145 (XXI), 2248 (S-V), 2325 (XXII), 
2403 (XXIII) et 2517 (XXIV) de l'Assemblée géné
rale, en date des 27 octobre 1966, 19 mai 1967, 16 
décembre 1967. 16 décembre 1968 et 1 •• décembre 
1969, 

Notant que le Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application .Je la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux a reçu et examiné, en 1970, trois 
pétitions relatives à la Namibie, conformément au 
paragraphe 3 de la résolution 1805 (XVII) de l'As
semblée générale, en date du 14 décembre 1962, et 
dans le contexte de l'application de la Déclaration, 

Notant en outre que ces pétitions ont trait notam
ment à la situation générale et aux faits nouveaux 
concernant la Namibie, au refus de l'Afrique du Sud 
de mettre en œuvre les résolutions 2145 (XXI) et 
2248 (S-V) de l'Assemblée générale et, en particulier, 
à l'application persistante par l'Afrique du Sud des 
recommandations de la Commission Odendaal8, y com
pris l'expulsion d' Africains de leurs terres ancestrales, 

1. Note que le Comité spécial chargé d'étudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux a tenu compte de ces pétitions 
lorsqu'il a examiné la situation en Namibie dans le 
contexte de l'application de la Déclaration; 

2. Note en outre que les pétitions qui soulevaient 
des questions relevant de la compétence du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie ont été portées à 
l'attention du Conseil par le Secrétariat et que le Con· 

s Commission d'enquête pour le Sud-Ouest africain, consti
tuée e11 "1962 sous la présidence de M. F. H. Odendaal par 
le Gouvernement sud-africain. 


